
DELIBERATION PORTANT AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR AU TITRE DE LA COUVERTURE « PREVOYANCE MAINTIEN DE SALAIRE » DES AGENTS 



NOM DE LA COLLECTIVITE

L'an deux mille dix-neuf
Le (jour) (mois) à (heures - minutes)

L’assemblée délibérante, légalement convoquée, s'est réuni à (lieu), en séance publique sous la présidence de Madame / Monsieur (qualité de l'autorité territoriale).
Date de convocation :
Nombre de conseillers :
  En exercice	:
  Présents	        :
   Votants	:
   Pouvoir	: Présents :
Absents :
Secrétaire de séance :

EXPOSE PREALABLE


Le Maire (ou le président), informe les membres du Conseil,

Conformément à l’avis du Comité Social Territorial consulté en date du ….……… et donnant un avis favorable à la mise en place de la participation au financement de la « prévoyance maintien de salaire » des agents de la collectivité.

Conformément à la délibération prise en date du …………., la collectivité participe financièrement à la couverture du risque « prévoyance maintien de salaire » de ses agents depuis le ……………… par l’intermédiaire de la labellisation / de la convention de participation du Centre Départemental de Gestion des Vosges.

Considérant que la collectivité, a versé une participation employeur de …… euros par mois et par agent jusqu’au ……… ;
LE MAIRE (OU PRESIDENT) PROPOSE A L’ASSEMBLEE
VU	le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU	la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment l'article 26.
VU	le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU	le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, fixant le montant minimum de participation employeur à 7€/mois/agent à compter du 01/01/2025 ;
VU	l’avis du Comité Social Territorial en date du ……………………, validant la mise en place de la participation financière à la « prévoyance maintien de salaire » des agents de la collectivité ;
VU	la délibération en date du ………., décidant de participer financièrement à la « prévoyance maintien de salaire » des agents de la collectivité ;
VU	l’exposé du Maire (ou le Président),

Considérant l’intérêt social d’une couverture « mutuelle santé » généralisée dans les effectifs de la collectivité,
Considérant que la participation financière de l’employeur incite, facilite et renforce la couverture complémentaire « mutuelle santé »,







Le Conseil Municipal (ou autre assemblée),
après en avoir délibéré à l’unanimité (ou par …..…. voix pour,……… voix contre,……abstention(s))

DECIDE

· [bookmark: _Hlk191977725]De fixer la participation financière de la collectivité au risque « prévoyance maintien de salaire » susmentionné, à ……..….. € par agent et par mois (Attention, le minimum légal de participation est fixé à 7,00€ par mois et par agent), quelle que soit la quotité ou la modalité d’exercice du travail fourni par chaque agent. Il est conseillé de proposer une participation employeur d’au moins 10€ par agent et par mois. Cela permettrait de se rapprocher progressivement de ce qui est attendu dans la Loi n°2025-1251 imposant une participation à hauteur de 50% de la cotisation de base au 1er janvier 2027 ou 1er janvier 2029 (selon la situation de la collectivité à ce jour). Le montant de la participation de la collectivité sera, le cas échéant, réajusté de plein droit afin de se conformer au minimum imposé par toute évolution législative ou réglementaire.



· De fixer les critères de modulation de la participation comme suit (non obligatoire, à renseigner uniquement si une modulation a été prévue) : critère familial / critère 



Pour extrait conforme au registre des délibérations de (organe délibérant).
Fait à ……….…………. le …………….

(NOM, Prénom et qualité du signataire)
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission au représentant de l'Etat le ……………. et de la publication le
……………


